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  Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

Unité Départementale de Paris

ARRÊTÉ N°

portant création du centre d’hébergement et de réinsertion sociale de 184 places
«Maison d’accueil Eglantine » géré par l’association 

« Centre d’action sociale protestant » 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1,  L.312-8, L.313-1,
L.313-3 et L.313-7 ;

VU l’arrêté n°2010-180-4 pris conjointement par le Maire de Paris et le Préfet de Paris en date du
30 juin  2020 relatif  à  la  création  d’une structure  à caractère  expérimental  « Maison d’Accueil
Eglantine » de 150 places d’hébergement pour femmes isolées enceintes et / ou avec enfants en
situation précaire ;

VU l’arrêté pris conjointement par le Maire de Paris et le Préfet de Paris en date du 15 octobre
2012 modifiant l’arrêté n°2010-180-4 du 30 juin 2010 relatif à la création d’une structure à carac-
tère expérimental « Maison d’Accueil Eglantine » de 150 places d’hébergement pour femmes iso-
lées enceintes et / ou avec enfants en situation précaire, portant la capacité de ce centre à 184
places ;

VU l’arrêté pris conjointement par la Maire de Paris et le Préfet de Paris en date du 23 octobre
2015 relatif au renouvellement de l’autorisation expérimentale du centre « Maison d’Accueil Eglan-
tine » géré par l’association « Centre d’Action Sociale Protestant » pour une période de cinq an-
nées ;

CONSIDERANT que l’évaluation mentionnée à l’article L.313-7 du Code de l’Action Sociale et des
Familles n’a pu être réalisée comme initialement prévue au premier semestre 2020, compte tenu du
contexte d’état d’urgence sanitaire du 23 mars au 10 juillet 2020 mais a été adressée le 29 janvier
2021 ;

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement
en Île-de-France, directeur de l'unité départementale de Paris ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : Le centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Maison d’accueil Eglantine » est
autorisé pour une capacité de 184 places avec hébergement et pour une durée de quinze ans à
compter du 1er janvier 2022 dont :

-148 places, 21 rue Salneuve, 75017 Paris ;
- 36 places, 12 cité Trévise, 75009 Paris.

Les autorisations précédentes sont caduques.

Article 2 : Tout recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Paris sis 7, rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04, dans un délai de deux mois à compter de sa noti-
fication pour les personnes auxquelles il a été notifié ou à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Paris et au bulletin officiel de la Ville de Paris, pour les per-
sonnes auxquelles il n'a pas été notifié.

Article 3 : Le directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement en
Ile-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris est chargé de l’exécution du présent
arrêté, dont la notification sera faite à la directrice générale du « Centre d’Action Sociale Protes-
tant » et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris.

     
     Fait à Paris, le 01 décembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Mme la Préfète, directrice de 
cabinet du Préfet de la région 
d'Ile-de-France, Préfet de Paris,

Signé

Magali CHARBONNEAU
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